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Le décret du 6 novembre 2008 portant rationalisation 
de la fonction consultative supprime par erreur, dans 
le décret du 3 février 2005 sur le plan mobilisateur des 
technologies de l’information et de la communication, le 
recours à l’avis pédagogique de l’expert sur les deman-
des d’agrément. Telle n’a jamais été l’intention. Or, il 
s’agit d’une formalité importante et l’objectif serait de la 
rétablir en modifi ant l’article 7, § 3 du décret.

Par ailleurs, d’une part, le projet d’arrêté du Gouver-
nement wallon portant exécution du décret du 3 février 
2005 tel que modifi é par celui du 6 novembre 2008, 
lequel maintient les dispositions relatives à l’expert 
pédagogique, est actuellement soumis à l’avis du Conseil 
d’État. Il est, ainsi, important que la base décrétale soit 
rétablie rapidement.

D’autre part, le contrat relatif à l’expert pédagogique 
expire fi n avril en sorte que l’administration a dû pro-
céder à un nouvel appel d’offre, afi n de procéder à son 
renouvellement.

Enfi n, il est en effet important que les demandes 
d’agréments soient toutes traitées de la même manière, 
et ce, sans interruption.

L’objectif est donc de procéder à cette correction 
d’ordre technique en tenant compte de la nouvelle répar-
tition des compétences entre l’administration, la Com-
mission PMTIC et le Conseil économique et social de la 
Région wallonne.

Ainsi, l’administration sera chargée de solliciter 
l’avis pédagogique de l’expert concernant l’octroi et le 
renouvellement des agréments.

DÉVELOPPEMENT

Article 1er

Cet article rétablit le recours à l’avis pédagogique de 
l’expert pour l’octroi et le renouvellement des agréments 
qui avait été supprimé par erreur lors de l’adoption du 
décret du 6 novembre 2008 portant rationalisation de la 
fonction consultative tout en tenant compte de la nou-
velle répartition des compétences entre l’administration, 
la Commission PMTIC et le Conseil économique et 
social de la Région wallonne.

C’est ainsi qu’un 5o est ajouté à l’article 7, § 3 du 
décret du 3 février 2005 sur le plan mobilisateur des 
technologies de l’information et de la communication tel 
que modifi é par celui du 6 novembre 2008 précité.

Article 2

Cet article n’appelle pas de commentaires.

COMMENTAIRE DES ARTICLES
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Article 1er

À l’article 7, § 3 du décret du 3 février 2005 sur le 
plan mobilisateur des technologies de l’information et 
de la communication tel que remplacé par le décret du 
6 novembre 2008 portant rationalisation de la fonction 
consultative pour les matières réglées en vertu de l’arti-
cle 138 de la Constitution, un 5o est inséré comme suit :

« 5o de solliciter l’avis pédagogique d’un expert dési-
gné par le Gouvernement pour l’octroi ou le renouvelle-
ment d’agrément, ».

Art. 2

Le présent décret entre en vigueur à la date fi xée par 
le Gouvernement.
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